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2ème édition Défi des Prés Si Pités

Le dimanche 15 février 2026, l’association Ski de Rando Megève organise la 2ème édition du Défi des Prés Si Pités.

Qui se déroulera au Chemin du Thorbiau à Megève (depuis la route de la côte 2000, prendre à droite après le pont du Petit Lay. Le parking se situe à la menuiserie A.B. SOCQUET et le site à 2mn à pied derrière le Paintball Expérience)

Frais d’inscription 10 € en amont par internet ou 15€ sur place 
REGLEMENT DE COURSE :
Cette compétition est ouverte à tous à partir de 15 ans. Et cette course n’étant pas inscrite dans un circuit officiel FFME, son classement n’est pas homologué.

Les mineurs se verront envoyer par email une autorisation parentale à remplir, signer et à remettre lors du retrait de dossard 

Il s’agit d’une compétition de ski de randonnée en circuit comprenant à chacune des boucles : 
· Un départ en montée avec 2 conversions
· Un déphocage au sommet
· Une descente
· Un court skating en bas 
· Un rephocage

Cette boucle de 180D+ sera à réaliser 3 fois pour un dénivelé total de 540D+/-, avec le temps par boucle et le total pour déterminer le classement

Comme ce circuit est tracé dans un site totalement sécurisé, seul le port du casque est obligatoire comme matériel de sécurité sur l’ensemble parcours. Chaque concurrent doit être en possession :
· D’une licence ou d'une RC assurance individuelle accident couvrant d'éventuels frais de recherche, d'évacuation et frais de secours sur piste en France.
· D’un certificat médical de moins d’un an (pour les non licenciés FFME)

Il est possible de souscrire une licence découverte journée FFME de 5€ pour s’assurer ponctuellement pour cet évènement ciblé. Dans ce cas, le mentionner dans le bulletin d’inscription pour que l’ASS la saisisse auprès de la fédération, avant de régler sur site à réception du dossard    



PROGRAMME :

A partir de 09.00 :	Accueil inscriptions & remise des dossards : 
10h30 :			Départ
A partir de 11h30 : 	Après course (remise des prix, tombola…)  

Les spectateurs pourront profiter d'une vue sur l'ensemble du parcours depuis le site de départ/arrivée/buvette. Un repas chaud et des boissons seront vendus à la buvette. Les bénéfices seront reversés à l'association Ski de Rando Megève organisateur de l'évènement.
Le site étant sans électricité, l'organisation ne prendra que l'espèce et les chèques, merci d'avance.
Remise des prix : 13H
Le podium Femmes et podium Hommes seront récompensé(e)s par un trophée, accompagné d'un lot.
ALEAS : L'organisateur en fonction des conditions d’enneigement, météorologique ou interne pourra prendre toute décision concernant l’annulation de la course et le remboursement
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